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③ Récupération des données

Pour pouvoir continuer à utiliser ton ordinateur, il est
obligatoire de procéder aux 3 étapes suivantes :

① Récupération de la clé BitLocker 

② Création d’un compte administrateur

Pour rappel tu dois t’assurer de sauvegarder tes documents personnels car la
Région n’y a pas accès. 

① Récupérer ta clé Bitlocker : c’est un code de sécurité, imposé par Windows, indispensable pour
débloquer l’ordinateur lors de certaines mises à jour ou en cas de panne. Cette clé est à conserver
pendant toute la durée de vie de l’ordinateur.

② Créer un compte administrateur : tu dois créer un nouveau compte administrateur.

③ Récupérer tes fichiers personnels : une fois ton nouveau compte administrateur créé, il sera
nécessaire de transférer tes dossiers et fichiers de l’ancien compte fourni par la Région « ordi2XXXXXX »
vers ton nouveau compte.

https://mediation-numerique.normandie.fr/tuto-bitlocker
https://mediation-numerique.normandie.fr/tuto-bitlocker
https://youtu.be/xeYvpGfJy_A?si=yCS5J3n8G-h-aGWq
https://youtu.be/xeYvpGfJy_A?si=yCS5J3n8G-h-aGWq
https://youtu.be/jC3l6yU1iZc?si=nzWZ962DUS5tcbeW
https://youtu.be/jC3l6yU1iZc?si=nzWZ962DUS5tcbeW
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